




Pôle Ressources et Moyens 
Directeur des Finances 
Directrice DAGIJ 
Directrice Générale des Services 
Pôle Patrimoine Immobilier et Infrastructures 
Chargé des affaires générales et juridiques 

Assistaient également à la réunion 

Monsieur Emmanuel BERTHE 
Monsieur Kélig LE GRAND 
Madame Fabienne THEROUSE 
Madame Valérie WADLOW 
Monsieur Jean-Marc POIRIE  
Monsieur Vardan GHUKASYAN 

RAPPEL DE L'ORDRE DU JOUR 

1. Informations

2. Compte rendu des décisions du Président

3. Présentation du plan pluriannuel d'investissement immobilier : bilan et

perspective

4. Campus santé : approbation du dossier d'expertise de la réhabilitation des

bâtiments C, D, et E du Campus du Thil

s. Bilan Social 2018 (année de référence 2017)

6. Cartographie des NBI

7. Présentation du bilan annuel du numérique

8. Modalités d'exonération des frais d'inscription pour les étudiants étrangers

9. Validation des attributions FSDIE

10. Subvention JV Sport

11. Renouvellement de l'adhésion à la CPU

12. Création de structures de recherche :

- Institut GRECO

- SFR ICONES

13. Désignation des représentants des personnels à la Fondation
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Après s'être assuré que le quorum nécessaire aux délibérations budgétaires est bien atteint, le 
président ouvre la séance, puis invite les membres du Conseil d'Administration à observer une 
minute de silence en mémoire du Professeur Solange MILAZZO, personnel à l'UPJV et membre 
du conseil d'administration. 

Il souhaite la bienvenue à Madame Virginie VATIGNEZ, qui remplace Monsieur Bonnelle ce 
dernier ayant fait valoir ses droits à la retraite. 

Il demande l'accord des administrateurs afin d'inverser le point 9 et le point 12 pour des raisons 
d'agenda des intervenants. 

1. Informations

• 2020 Année de !'International

Le Président aborde deux dates importantes pour la ville d'Amiens, celle de l'an 2020 
où la ville a été nommée comme capitale de la jeunesse, et le 800ème anniversaire de 
la Cathédrale d'Amiens. 

Il est précisé également que l'année 2020 sera l'année de l'international qui se traduira 
notamment par des festivités autour de l'international se déroulant aussi bien sur les 
sites amiénois de l'UPJV que sur les sites délocalisés. 

S'agissant de l'anniversaire de la Cathédrale, l'UPJV a mis en place un groupe de 
travail afin de participer aux propositions autour des festivités à cette occasion. 

Par ailleurs le 12 décembre 2019 aura lieu une cérémonie d'attribution de doctorat 
honoris causa au Professeur Muray de l'Université de Colombie (Etats-Unis), historien 
de l'art et spécialiste de la Cathédrale d'Amiens. 

• Journée de mise à l'honneur des docteurs

Le 24 mai 2019 sera la journée de mise à l'honneur des docteurs. A ce titre, Monsieur 
Denis Le Bihan, Directeur Fondateur de NeuroSpin, CEA-Saclay donnera une 
conférence au sujet de l'apport de l'IRM sur le cerveau des enfants et les 
problématiques de l'apprentissage : "De la surface à la profondeur du cerveau : que 
nous révèle l'imagerie par IRM ?"

• 50 ans de l'UPJV : 4 juin à 14h30

Le 4 juin prochain sera remis le titre de doctorat honoris causa à Madame Asri 
ERDOGAN, romancière et écrivaine turque, militante des droits de l'homme, ayant fait 
l'objet d'un emprisonnement dans son pays pour ses prises de position. Madame 
Erdogan a reçu divers prix 
• 2016 : Prix Tucholsky du PEN Club de Suède, qui récompense des auteurs luttant
pour la paix et la liberté de la presse dans des conditions difficiles
• 2017: Prix de la paix Erich-Maria-Remarque
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• 16 mars 2018 : Médaille de Chevalier des Arts & Lettres
• 10 janvier 2018 : Prix Simone-de-Beauvoir pour la liberté des femmes

• Séminaire de l'Alliance des Universités de Recherche et de formation AUREF

Les 17 et 18 juillet aura lieu ce séminaire en présence du Président du CNRS Monsieur Antoine 

PETIT, de la Directrice de la DGESIP Madame Brigitte PLATEAU, de la Présidente de la 
Métropole de Reims Madame Vautrin et peut être aussi du Président de la Région Hauts de 
France Monsieur Xavier BERTRAND. 

• PIA 3 : ESPE du futur

Le président rappelle que ce projet est porté par l'UPJV pour l'ensemble des ESPE de la 
Région mais aussi celles de Rouen et de Caen. 

2. Compte rendu des décisions du Président.

Madame Thérouse présente le point. Ainsi, au titre des affaires générales ont été 
signés 57 actes, au titre de la recherche 23, au titre des marchés 1 et au titre des 
relations internationales 6 actes. 

3. Présentation du plan 

immobilier : bilan et perspective 

pluriannuel d'investissement 

Monsieur Niot présente le point. Il rappelle, d'abord, que ce bilan est décomposé en 4 
catégories : les opérations en cours et non réalisées en 2015, les opérations 
récurrentes, les opérations dans le cadre des CPER et les opérations sur les fonds 

propres. Ce PPI est réinitialisé chaque année puis voté dans le budget. 

Monsieur Niot présente les opérations par ordre d'importance financière. 
Il y a d'abord l'aménagement des équipements de la Citadelle pour un coût total de 3,5 
millions d'euros. Ensuite il y a l'extension de la plateforme Agroalimentaire pour un total 
de 1,5 millions d'euros. Font partie de ce PPI également la réfection des toitures du 
CUSQ et de l'IUT de Beauvais, la modernisation annuelle et mise aux normes des 
ascenseurs, la réhabilitation des équipements visuels des amphithéâtres du Pôle 
Cathédrale etc. Monsieur Niot cite plusieurs exemples de petits aménagements et de 
travaux faisant partie du PPI (cf annexes). 

S'agissant des opérations sous maîtrise d'ouvrage de l'UPJV, Monsieur Niot cite 
notamment la réhabilitation des bâtiments C, D, E (cf point 4), la rénovation des toitures 
du bâtiment des Minimes (pour environ 2 millions d'euros), la mise en accessibilité des 
locaux (1,4 millions d'euros), le revêtement de la halle technologique du département 
Génie Biologique de l'IUT d'Amiens, le passage en téléphonie IP etc. 
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l'autoconsommation pour l'ensemble du site. La rentabilité de ce projet se base sur une 
période de 16 ans et s'inscrit dans une perspective de développement durable. 

Le coût total du projet est de 23 millions d'euros toutes dépenses confondues (TOC) 
avec la phase d'étude. La répartition de ce coût total est la suivante 

- Les travaux pour un montant d'environ 16 millions répartis entre les bâtiment C, 
D, et E et des voieries - réseaux

- La signalétique pour 0, 1 million d'euros.
- Aléas et imprévus pour un peu moins d'un million d'euros. 

Monsieur Niot rappelle que c'est la première fois que l'Université porte un projet de 
cette ampleur financière en tant que maître d'ouvrage. 

Monsieur Niot fait état du financement de ce projet. Pour le bâtiment C il y a un 
financement de CPER 2015-2020 qui sera prolongé, la Région Hauts de France 
financera à hauteur de 6,3 millions d'euros ainsi que 0,4 million d'euros de 
financement FEDER pour le volet transition énergétique. 

S'agissant des bâtiments D et E, a été signée une convention financière avec la Région 
Hauts de France à hauteur de 9,2 millions d'euros et qui sera reconduite jusqu'en 2022. 
L'université financera sur ses fonds propres à hauteur de 6 millions d'euros ainsi que 
1, 15 millions d'euros de crédits de rétrocession. 

Le planning prévisionnel des opérations prévoit les premières études de maitrise 
d'œuvre entre le 1er janvier 2020 jusqu'à fin juin 2021. Les travaux démarreront par le 
bâtiment C (pour le département de Psychologie) dès le mois de juin 2021 et ce pour 
une durée d'un an. Un décalage léger des travaux du bâtiment D a été prévu, ils se 
dérouleront entre 2021 et 2022. Quant au bâtiment E, les travaux de rénovation 
commenceront en septembre 2022 et se termineront en fin d'année 2023. 

Le plateau technique, quant à lui, sera opérationnel à partir de septembre 2023. 

Ainsi, la livraison totale de ce campus aura lieu en fin de l'année 2023. 

Monsieur Baptiste Rouc-Houbion souligne que le nouveau campus santé sera moins 
grand que le site Saint Charles et s'interroge d'une part, sur la capacité d'accueillir plus 
d'étudiants (2 000 étudiants en plus qu'actuellement) et, d'autre part, sur le planning 
prévisionnel décalant la rentrée en 2023 au lieu de 2022 initialement annoncé. 

Monsieur Niot répond que dans l'étude présentée au conseil ne sont pas comptabilisés 
dans la surface totale du futur campus santé le bâtiment G et les amphithéâtres. Le 
bâtiment F, qui n'est pas rénové, peut également être utilisé. 

Madame Wadlow précise qu'au total Saint Charles fait 22 000 mètres carrés. Elle 
rajoute qu'en intégrant le bâtiment G, le plateau technique et le GURS sur la surface 
totale, le futur campus santé fera environ 56 000 mètres carrés. 

Monsieur Niot complète que SimuSanté et notamment la pharmacothèque sera 
beaucoup plus proche et une discussion est en cours sur l'agrandissement de celle-ci. Il 
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1 O. Subvention JV Sport 

Monsieur Niot présente le point. La subvention est actée dans le budget initial et 
l'agent comptable demande un vote pour son déblocage. Le montant est de 46 000 
euros. 

Le Président met la subvention JV Sport et qui est adoptée à l'unanimité. 

11. Renouvellement de l'adhésion à la CPU

Monsieur Niot rappelle que c'est un renouvellement annuel pour un montant de 20 000 
euros par an. 

Le président met le renouvellement d'adhésion à la CPU au vote et qui est adopté à 
l'unanimité 

12. Création de structures de recherche : Institut GRECO et

SFR ICONES

Monsieur Michel Lefranc présente le point concernant l'Institut GRECO. 
Depuis 30 ans les robots sont restés dans une approche très clinique c'est-à-dire sans 
diffusion à la population de manière large. Ce fait est lié vraisemblablement à une 
inadéquation entre la technologie et le besoin opératoire. Aujourd'hui on parle 
beaucoup de la chirurgie télérobotique. 

L'objectif du GRECO est de rentrer dans la recherche de robotique par une approche 
pluridisciplinaire et transversale avec un regroupement de plusieurs unités (CHIMERE, 
ingénieurs roboticiens, SimuSanté etc.). Ce travail se fait conjointement par l'UPJV et le 
CHU. 

Une vraie inauguration permettrait la valorisation de la structure et son identité, puis 
répondrait aux appels à projet et aurait des fonds de budget des mécénats (cf annexe). 

Madame Pomageot demande si le vote demandé est simplement pour valider la 
création de la structure sans rentrer en détail sur le budget de celle-ci. 

Le Président répond en affirmatif. 
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